
Janvier 2022 

Vu pour être annexé à la délibération du 

conseil communautaire en date du  29/09/2022

Le président : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LUMBRES 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL 

Commune d’Affringues

Révision allégée N°8 

Notice explicative 



 1 

1. PRESENTATION DE LA REVISION ALLEGEE .................................. 2 

1. Rappel de la procédure ..................................................................................... 2 

2. Historique et justification ayant amené à la procédure ...................................... 4 

3. Objet de la révision ........................................................................................... 5 

2. MODIFICATIONS INDUITES DES PIECES DU PLUI ......................... 6 

1. Modification du plan de zonage ........................................................................ 6 

2. Modification du rapport de présentation ........................................................... 7 

3. ANNEXE 1 : DELIBERATION DE PRESCRIPTION ............................ 9 

4. ANNEXE 2 : JUGEMENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF ............ 12 

 

 

 

 

 



 2 

1. Présentation de la révision allégée 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes du Pays de 

Lumbres (CCPL) a été  approuvé par délibération du Conseil Communautaire le 30 

septembre 2019. 

Le Conseil Communautaire de la CCPL a délibéré le 16 décembre 2021 afin d’engager la 

procédure de révision allégée n°8 du PLUI. (Cf. annexe 1) 

1. Rappel de la procédure 

Au terme de l’article L153-31 du code de l’urbanisme le plan local d’urbanisme est révisé 

lorsque l’établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de 

développement durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à 

induire de graves risques de nuisance. 

4° Soit d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 

création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières 

significatives de la part de la commune ou de  ’établissement public de coopération 

intercommunale compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur 

d’aménagement valant création d’une zone d’aménagement concerté. 

Par ailleurs, l’article L153-34 du code de l’urbanisme indique que : 

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet 

d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles 

L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan 

d'aménagement et de développement durables : 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 

agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des 

risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de 

programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance 
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Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet 

examen conjoint. 

Ainsi, c’est dans le cadre du caractère unique de l’objet de la procédure consistant en la 

réduction d’une zone naturelle ou agricole que la révision allégée du PLUi est nécessaire. 

NB : Au terme de l’article L142-4 du code de l’urbanisme, les zones A et N du PLUi ne peuvent 

pas être ouvertes à l’urbanisation, en l’absence de SCOT, sauf dérogation préfectorale selon 

les modalités précisées à l’article L 142-5. 

Article L 142-5 du code de l’urbanisme :  

Il peut être dérogé à l’article-4 avec l’accord de l’autorité administrative compétente de l’Etat 

après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers prévue à l’article L .112-1-1 du code rural et de la pêche maritime et, le 

cas échéant, de l’établissement public prévu à l’article L 143.16. La dérogation ne peut être 

accordée que si l’urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités 

écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l’espace, ne génère pas 

d’impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit à une répartition équilibrée entre 

emploi, habitat, commerces et services. 
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2. Historique et justification ayant amené à la procédure  

Suite à l’approbation du PLUi, quatre contentieux ont été formés par des tiers auprès du 

tribunal administratif de Lille. Trois dossiers ont été rejetés en première instance (appels en 

cours).  

Le 02/11/2021 s’est tenu une audience en vue du jugement en première instance du 

quatrième contentieux pour l’affaire engagée par M. Roscel pour les terrains qui le 

concernent à Affringues.  

Lors de cette instance, le rapporteur public a conclu à l'annulation partielle de la délibération 

d'approbation du PLUi en tant uniquement qu'elle a classé en zone N la parcelle de M. 

Roscel.  

Pour ce faire, le magistrat a considéré que ladite délibération était entachée d'une erreur 

manifeste d'appréciation dans la mesure où l'activité d'élevage de l'intéressé était d’une 

consistance suffisante et présentait une effectivité réelle, ce qui aurait donc dû conduire à 

appliquer un pastillage A sur sa parcelle. 

Comme le montre la photographie aérienne ci-contre, la 

parcelle concernée accueille bien une exploitation 

agricole (élevage de chevaux) et des prairies 

attenantes. 

 

 

 

 

 

Photographie aérienne googlemap 

Pour intégrer les conclusions de ce jugement (Cf. annexe 2), il s’avère nécessaire de modifier 

les dispositions règlementaires du PLUi afin d’intégrer ladite parcelle en zone agricole. 

Conformément à l’article L.153-31 et à l’article L.153-34 du code de l’urbanisme, la réduction 

d’une zone agricole ou naturelle est possible par le biais d’une procédure de révision allégée 

du PLUi. 
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3. Objet de la révision 

La procédure de révision allégée consiste donc au classement en zone agricole (« A ») de la 

parcelle cadastrée B n°330 d’une superficie de 7057 m² à Affringues actuellement classée 

en zone naturelle (« N »). 

 

Localisation de la parcelle concernée par la procédure  

 

Cette évolution entraine : 

 La modification du plan de zonage  

 La modification du rapport de présentation  
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2. Modifications induites des pièces du PLUi 

1. Modification du plan de zonage 

 

La modification effectuée sur le plan de zonage a pour effet de transformer une zone « N » 

en zone « A » sur une surface de 7057 m². 

 

 

 

Zonage avant modification Zonage après modification 
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2. Modification du rapport de présentation 

Les éléments apparaissant en rouge sont modifiés au sein de la partie 6  « Evaluation 
environnementale ». 

  

 Page 205 

« 4.2.2 Incidences et mesures du règlement sur les habitats naturels et le paysage 

4.2.2.1 Analyse du zonage 

[…] 

 Affringues 

 « À Affringues, la ZNIEFF 1 « Vallée du Bléquin de Nielles à Affringues » est majoritairement classée en 

zone naturelle ou agricole. Quelques franges de la ZNIEFF se situent au sein du tissu urbain et sont 

reprises en zone UD. Notamment, deux parcelles en dents creuses sont classés en zone UD et font 

parties de la ZNIEFF. 

Il s’agit d’un espace cultivé dont les potentialités floristiques et faunistiques sont très limitées. 

Une zone Agricole se situe en limite nord de la ZNIEFF 1 « Vallée du Bléquin de Nielles à Affringues ». Il 

s’agit d’une parcelle actuellement en prairie permanente, a priori en prairie pâturée. L'intérêt floristique et 

phytocénotique majeur de cette vallée réside sur ses coteaux adjacents. Les milieux ouverts sur les 

coteaux sont aujourd'hui en forte régression en raison de l'embroussaillement et du boisement après 

abandon du pâturage. Il convient de pouvoir permettre le maintien des exploitations agricoles 

entretenant ces prairies pâturées. 

A noter qu’une parcelle (cadastrée B330) a également été classée en zone agricole. En effet, bien que 

cette dernière soit comprise dans la ZNIEFF de type 1, elle est  concernée par une activité d’élevage 

existante. Ce classement a été effectué à la suite des conclusions du tribunal administratif» 
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Les éléments apparaissant en rouge sont modifiés au sein de la partie 6  « Justifications du 
projet de territoire et des dispositions règlementaires » - « sous-partie 2 : Justifications des 
dispositions règlementaires » 

 Page 38 

 

  A 
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3. Annexe 1 : Délibération de prescription  
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4. Annexe 2 : Jugement du tribunal administratif 
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